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Pour que le dossier soit complet, joignez : 
le cv du jeune, la convention de formation, le prog ramme de formation, le planning de formation 

 

Envoyez le d ossier, dans les 5 jours suivant  l’embauche, à l’AREF  

Convention collective�nationale�

Convention collective des ouvriers du bâtiment du département�

�
Pour remplir tout le contrat, aidez-vous de la notice jointe au Cerfa. 

Voici quelques instructions pour ne rien oublier. 
�

��
�

des employés, techniciens et agents de maîtrise des entreprises TP 0403 
des ouvriers de travaux publics 1702 

 des ingénieurs assimilés et cadres des entreprises de travaux publics 0144 
   des ingénieurs assimilés et cadres des entreprises du bâtiment  0203 

concernant les ouvriers employés par les entreprises du bâtiment  1597 
des employés, techniciens et agents de maîtrise du bâtiment 0255 

 
Convention collective du bâtiment et des travaux publics de l’Indre-et-Loire 0137 

 
 de l’Indre 0361 

 du Loir-et-Cher 0797 
         du Cher 1642 

�
N’oubliez pas de 
remplir l’emploi 

occupé pendant le�
contrat�

Si le salarié était 
en emploi juste 

avant l’embauche, 
notez l’intitulé de 

son dernier emploi�

Mentionnez votre 
caisse de retraite 

 
(le plus souvent :  

PRO BTP)�

IDCC *: 
Identifiant De la 

Convention 
Collective 

Complétez 
obligatoirement : 

- Niveau de 
formation actuel 
- Diplôme le plus 

élevé obtenu 
- Situation avant 

contrat 
Cf : la notice 

�

�

Attention ! 
L’accord de 

branche BTP 
prévoit 10% de 

plus que le 
minimum légal�
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Indiquez 
impérativement 
le niveau et le 

coefficient 
hiérarchique �

* Quel 
est 

votre 
code 

IDCC ? 

�

�


